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12 AngryMen selonOphélieWiel, pour
critikat.com

Douze hommes en colère est unmodèle
presque universitaire demise en scène. Il
s’agit d’un huis clos quasi parfait, puisque
seules les scènes d’ouverture et de clôture du
film, longues d’à peine cinqminutes, se
déroulent à l’extérieur du décor principal, la
pièce de délibération d’un jury dans un tribu-
nal. Pour réussir ce tour de force, Sidney
Lumet nécessitait des fondements scénaris-
tiques extrêmement solides. Il trouva en
Reginald Rose, son scénariste, un adjuvant de
choix, capable de conjuguer l’atmosphère de
réclusion oppressante induite par le huis clos,
avec un suspense haletant […].

Le film de Lumet se nourrit de l’importance
des détails. Puisque le vote n’est pas unanime,
les jurés vont devoir retracer tout le procès, et
tenter de se convaincremutuellement qu’il
faut (ou non) envoyer l’accusé à la chaise élec-
trique. Il ne s’agit bien sûr pas de refaire le
procès à lamanière d’un détective ou d’un
policier. Quand le juré numéro huit déclare
l’accusé non coupable, ce n’est pas qu’il est
convaincu de son innocence. Comme il

l’explique lui-même, il lui semble d’abord
juste d’accorder quelquesminutes de
réflexion en plus à la vie de cet adolescent, ne
serait-ce que par respect pour sa jeunesse.
D’autant que ce juré n’est pas totalement
convaincu non plus de sa culpabilité. Chacune
des pièces de l’accusation – un couteau, des
témoignages, le plan d’un appartement, etc. –
va donc être passé au crible par le jury, dans le
désordre des souvenirs de chacun.

Pour réussir un huis clos, il faut être unmaître
absolu du suspense. […][La] tension est accen-
tuée par deux aspects : d’abord, la chaleur du
« jour le plus chaud de l’année ». Tous les jurés
transpirent, se plaignent, veulent en finir. La
plupart votent coupable pour pouvoir s’en
aller le plus vite possible. Le ventilateur qui ne
semble pas fonctionner apparaît souvent en
arrière-plan, comme le rappel mortifiant
qu’un homme pourrait mourir simplement
parce qu’à la date de son procès, il faisait trop
chaud. La chaleur accentue l’énervement des
jurés, qui sont confrontés à l’impossible
contrôle de leurs pulsions émotives, induites
par l’absence de bien-être. C’est ce deuxième
aspect qu’interroge brillamment Lumet.
Chacun des jurés est désigné par un numéro :
on ne connaît le nom d’aucun d’entre eux.
Tous ont pourtant une individualité, discernée
par leurs professions réciproques, mais aussi
par leurs discours. Que l’un d’entre eux soit
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profondément raciste, un autre d’origine im-
migrée, ou qu’un autre encore n’ait pas vu son
jeune fils depuis deux ans prend petit à petit
de son importance. Par l’intermédiaire
d’Henry Fonda, le juré réfractaire, Sidney
Lumet pose cette question quasiment inso-
luble : est-il possible de rendre une décision
véritablement juste, c’est-à-dire totalement
extérieure à des considérations personnelles ?
C’est tout le sens de ces apartés entre les ju-
rés, qui, lorsque les débats s’éternisent ou
semblent bloqués, lient connaissance, parlent
de leur vie, de leur parcours ou de leur éduca-
tion… Sidney Lumet s’applique à décrire l’indi-
vidualité de chacun des personnages, en les
plaçant toujours adroitement dans le cadre.
Chaque plan n’inclut en effet que le ou les
jurés qui vont faire avancer le récit, soit par
leurs déclarations, soit par leurs attitudes ou
encore par un visagemuet et consterné qui
marquent un revirement ou un doute dans
l’esprit du personnage…

Chacun des douze jurés est représentatif
d’une certaine Amérique. Pas de femmes,
encoremoins deminorités (et pourtant, ces
Blancs vont statuer sur le sort d’un homme de
couleur, détail également important), mais
des classes sociales et des origines différentes.
Sidney Lumet rend d’abord hommage à la
justice de son pays, qui n’autorise l’envoi d’un
homme à lamort que s’il est unanimement
déclaré coupable. Le système du « doute légi-
time » et de la nécessité pour l’accusation de
prouver la culpabilité de l’accusé (à l’inverse
d’autres systèmes où c’est à la défense de
prouver l’innocence), n’est pas remis en cause.

Ce que Sidney Lumet attaque en profondeur
n’a pas grand-chose à voir avec les lois, mais
avec ce qui les entourent : comme, par
exemple, l’incompétence d’un avocat commis
d’office, non convaincu de l’innocence d’un
« client » trop pauvre pour rémunérer un
meilleur défenseur…

Douze hommes en colère n’est pas un plai-
doyer immédiat contre la peine demort. Mais
le film pose l’une des pierres à l’interminable
édifice de l’abolition : comment douze jurés
tirés au sort, qui ne connaissent pas l’accusé, à
qui l’on n’a donné qu’une vision souvent par-
tielle des faits et qui n’ont pas directement as-
sisté à la scène, peuvent-ils déclarer qu’un
hommemérite d’aller mourir sur une chaise
électrique ? Comment peut-on être certain de
la culpabilité oumême de l’innocence d’un
homme […] ? [Soixante-cinq] ans après sa
sortie, alors que des centaines d’hommes
attendent encore dans les couloirs de lamort
des prisons américaines,Douze hommes en
colère ne peut pas être simplement considéré
comme un exercice brillant demise en scène.
C’est un film essentiel, à mettre sous tous les
yeux […].

OphélieWiel
Source : https://www.critikat.com/actualite-
cine/critique/douze-hommes-en-colere/
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